
 
 

COMMISSION METROPOLITAINE D’INDEMNISATION  

AMIABLE DES PRÉJUDICES ÉCONOMIQUES 

DOSSIER DE DEMANDE D’INDEMNISATION  

Travaux nécessaires à la réalisation du Bus à Haut Niveau de Service « LeBus+ » reliant la 

gare SNCF d’Aubagne aux zones d’activités des Paluds et de la Plaine de Jouques à 

Gémenos. 
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 Nathalie PRÉNAT      Rachel BARON 

 : 04 91 39 34 35– 06 33 39 28 66    : 04 91 32 34 73 

 nathalie.prenat@cciamp.com     economie13@cmar-paca.fr 
 

Direction Innovation et Développement     

de l’Entreprise      Service Développement économique 

 Palais de la Bourse       

 9, La Canebière – CS 21856     5, boulevard Pèbre 

 13221 Marseille Cedex 01     13008 Marseille 
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